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Groupe Garneau 
Maintenant à Saint-Charles
Par Christian Proulx

Du nouveau à Saint-Charles, le Groupe Garneau 
s’implante dans les anciens locaux du salon funéraire 
Edouard Trahan et Fils sur l’avenue Royale.  
Le Groupe Garneau est une entreprise familiale fondée 
en 1900, propriété de M. Jean Garneau depuis 
1980. Au fil des ans, l’entreprise s’est agrandie. Au  
printemps  2014, elle acquiert l’entreprise centenaire  
Gilbert et Turgeon, suivi de la résidence 
funéraire Pierre Blais en 2016, afin de mieux desservir 
la ville de Lévis. Avec celui de Saint-Charles, le Groupe 
compte maintenant six établissements et salons.
Toujours actif, M. Garneau passe le flambeau depuis 
quelques années déjà à ses 2 filles, Valérie et Marie Eve, 
toutes deux thanatologues. Malheureusement, Valérie 
est décédée le 5 novembre 2023, alors, particulièrement  
en son honneur, la nouvelle succursale de Saint-Charles 
porte le nom de « Groupe Garneau et Filles ».
Depuis plusieurs années déjà, le centre opérationnel 
Garneau de Saint-Romuald effectuait l’embaumement 
et la crémation pour la maison Trahan.

Bien qu’ayant déjà des succursales à Saint-Anselme et 
Saint-Henri, en janvier 2024, la famille Garneau a pro-
fité de l’offre du nouveau propriétaire de l’immeuble 
pour ramener un service disponible localement à la 
population, ce qui n’était plus le cas depuis quelques 
années. Cependant, les filiales Trahan de Pintendre et 
Saint Gervais ne sont pas reconduites.
Déjà, depuis mars 2023, le groupe honore les contrats 
de préarrangements de la maison Trahan et selon  
l’Office de protection des consommateurs l’ensemble 
de tous ces contrats seront déposés chez Garneau à  
partir de la mi-avril.

Évidemment, les locaux ont été entièrement réaménagés 
à aire ouverte, mobilier neuf, salles de bain remises à neuf, 
plus grandes. Les appareils d’aération, de ventilation 
et de climatisation ont été complètement remplacés. 
Un système télévisuel complet et de sonorisation a 
été installé. Ayant connu ce que sont les problèmes  
d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite avec  
Valérie, les rénovations ont été réalisées afin d’en  
faciliter l’accès intégral. 
Selon Mme Marie-Ève Garneau, directrice aux opérations, 
l’ouverture officielle est le 1er avril. Au début, il y aura 
une personne sur place pour répondre aux demandes 
de la population. Par la suite, la prise de rendez- 
vous se fera par téléphone au complexe principal au 
418  839-8823 ou par courriel  : http://info@groupe-
garneau.com 24 h – 7 jours semaine. Les rencontres 
auront lieu ici même à Saint-Charles pour ne pas avoir 
à se rendre à Lévis.
Mme Garneau sera sur place le dimanche 21 avril de 
13 h à 16 h. Elle invite la population à une visite des 
locaux et des membres de son équipe répondront à vos 
questions.
Les services offerts sur place sont, entre autres  : la  
planification et l’organisation du rituel, les arrange-
ments funéraires préalables, le rapatriement du défunt, 
les formalités légales, palification des cartes de remer-
ciements, les avis de décès, les montages photos ou 
vidéo souvenir, les rituels traditionnels respectant vos 
croyances, service à l’église, ou cérémonie laïque sur 
place, exposition et disposition finale. La crémation 
et la thanatopraxie seront effectuées à notre Centre  
du boulevard Guillaume-Couture à Saint-Romuald.
Toutefois, il n’y aura pas de service de columbarium 
sur place. Il existe déjà de nombreuses possibilités 
à cet égard. De plus, une salle de réception annexée 
au salon n’est pas prévue; le groupe ne souhaite 
pas concurrencer la salle communautaire. Cependant, 
une panoplie de traiteurs associés sont disponibles pour 
répondre au besoin des familles.
Mme Marie-Ève Garneau est heureuse de préciser qu’avec 
les succursales le groupe possède 130 ans d’expérience 
au service de la population. Elle spécifie également qu’il 
n’y a pas eu d’augmentation des tarifs en 2023, alors 
ceux en vigueur en 2024 demeurent donc les mêmes. 
Pour plus d’information : https://groupegarneau.com.
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La société sans but lucratif Au fil de La Boyer reçoit l’appui de :

Municipalité de 
Saint-Charles-de-Bellechasse

Prochaine parution: 26 avril 2024

Revirement majeur de situation 
au Primaire
Par Gabrielle Jean

Contre toute attente, dans une lettre du  
13 mars dernier, la Directrice du Centre de  
services scolaire de la Côte-du-Sud (CSSCS), 
Mme Rachel Bégin, informe les parents que tous 
les élèves du primaire de Saint-Charles, incluant 
les 5e  et 6e  année, feront leur scolarisation à 
l’école des Perséides dès la prochaine rentrée.

La nouvelle école comptera 15 locaux, ce qui 
sera donc suffisant pour les accueillir.

Mme Bégin précise qu’à la suite des inscriptions 
se terminant le 1er mars dernier, des solutions ont 
été trouvées afin de pallier au manque d’espace. 

Ainsi, il n’est plus question pour le moment de 
transférer à Saint-Charles des élèves des villages 
avoisinants. 

Les services d’enseignement du préscolaire à 
la 6e année pourront être offerts en totalité 
dans les écoles de chacune des municipalités  
(Beaumont, Saint-Michel et Saint-Gervais) 
pour la prochaine année.

D’autres détails suivront, notamment  
concernant l’avenir du bâtiment de l’Étincelle.
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Nouveau produit au Ricaneux
Par Nathalie McIsaac 

Il y a un certain temps que nous n’avions pas créé 
de nouveaux produits, c’est cette année que ça se 
passe! En effet, notre Municipalité célèbre son 275e 
anniversaire d’établissement. Pour l’occasion, nous 
sortons une cuvée spéciale appelée le Négociant. 
Inspiré de notre aïeul Pierre Couture, originaire de 
Saint-Charles, il s’agit d’un vin exclusivement élabo-
ré à partir de fraises, chose que nous n’avions jamais 
fait jusqu’à présent. Les plus vieux se rappelleront 
notre Rigoleuse, vin uniquement de framboises, 
que nous avons commercialisé dans les débuts du 
Ricaneux. Ici, nous avons un produit d’une belle 
couleur ambrée, avec un nez de fruits caramélisés lé-
gèrement boisés. En bouche, de la douceur chaude 
avec les 17% d’alcool. C’est un vin qui pourra très 
bien accompagner le foie gras ou un bon dessert.
Les premières bouteilles feront partie d’un lot ex-
clusif de 600 unités numérotées et aux couleurs 
de Saint-Charles. Elles peuvent être précomman-
dées via la boutique en ligne à ricaneux.com et 
seront disponibles au début du mois d’avril. Par 
la suite, le produit régulier sera offert avec une éti-
quette dans la continuité des visuels actuels de 
notre gamme de produits. À noter que l’illustration 

est une réalisation de Thibaud Fontaine-McIsaac,  
petit-fils du fondateur du Ricaneux Jacques McIsaac 
et fils de l’actuelle présidente, Nathalie.

Au fil de La Boyer

Reçoit l’aide financière du MCC
Par Christian Proulx

La députée, Stéphanie Lachance, a annoncé au nom 
du ministre de la Culture et des Communications, 
ministre responsable de la Jeunesse et ministre res-
ponsable de la région de l’Outaouais, M. Mathieu 
Lacombe, ainsi qu’au nom de la ministre respon-
sable de la Solidarité sociale et de l’Action com-
munautaire, Mme Chantal Rouleau, l’octroi d’une 
somme de 18 751 $ au journal Au fil de La Boyer 
dans le cadre du « Programme d’Aide au fonction-
nement pour l’année 2023-2024 ».
Le gouvernement du Québec continue d’appuyer 
le milieu journalistique qui en a grand besoin en ce 
moment. Ce soutien permettra à ce média commu-
nautaire de continuer à remplir sa mission consis-
tant à fournir de l’information locale et régionale, 
tout en favorisant la participation des groupes com-
munautaires à ses activités.

« Dans le contexte actuel, les journaux commu-
nautaires font face à plusieurs défis. Il est donc im-
portant pour notre gouvernement de les appuyer. 
Au fil de la Boyer n’y fait pas exception. Les gens 
de Saint-Charles-de-Bellechasse sont privilégiés de 
pouvoir compter sur un journal local produit par 
une équipe de bénévoles dédiés. Je suis fière que 
notre gouvernement les aide à poursuivre leur tra-
vail ! » Stéphanie Lachance, députée de Bellechasse 
et adjointe parlementaire de la ministre responsable 
de l’Administration gouvernementale et présidente 
du Conseil du trésor.
Le conseil d’administration de La Boyer se réjouit 
du soutien apporté par le MCC et la Municipalité 
sans lesquels il lui serait impossible de poursuivre 
sa mission.
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L’information au Centre de services 
scolaire de la Côte-du-Sud
Par Christian Proulx
Ces dernières semaines, les médias de la sous-région, dont La Boyer, ont eu de la difficulté à suivre la politique de 
communication du Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud (CSSCS) à propos des lieux où serait dispensé 
l’enseignement au primaire dans les prochaines années. 

1 État des résultats du CSSCS - Exercice terminé le 30 juin 2023 

Le 13 mars dernier, la nouvelle directrice générale du 
CSSCS, Mme Rachel Bégin, informait par lettre les 
parents des élèves qu’à la prochaine rentrée scolaire, 
tous les services d’enseignement du primaire seraient 
dispensés dans chacune des écoles des municipalités 
de Beaumont, Saint-Michel et Saint-Gervais. Quant 
aux élèves de Saint-Charles, incluant ceux des 5e et 
6e  années, leur scolarisation se ferait à la nouvelle 
école, celle des Perséides. 
La directrice générale précise que cette décision est 
liée au nombre d’inscriptions enregistrées pour l’an 
prochain et démontrant que les espaces dans chacune 
des écoles des municipalités sont en mesure de re-
cevoir les élèves du primaire. Elle indique enfin que 
d’autres détails suivront, notamment concernant 
l’avenir du bâtiment de l’Étincelle. Les maires des 
différentes municipalités ont également reçu copie de 
cette lettre.
Soulignons que Mme  Bégin est entrée en fonction 
comme nouvelle directrice générale le 4  janvier 
2024. Elle avait donc pris connaissance de la décision 
annoncée le 23  octobre 2023 devant les différents 
Conseils d’établissements des écoles concernées pour 
l’année scolaire  2024-2025 et qui voulait regrou-
per le 3e cycle (5e/6e année) du Pôle 2 à l’Étincelle. 
Aussi, le 16  janvier 2024, la direction du CSSCS 
invitait les parents du Pôle 2 à des réunions d’infor-
mation concernant cette décision. Or, des parents et 
un maire avaient appris le tout par les enfants à leur 
retour d’école. La décision a alors fait l’objet d’une 
contestation énergique de la part de nombreux pa-
rents et conseils municipaux. 
Les médias, tels le Journal de Lévis, Passion FM et 
Au fil de la Boyer ont reçu copie de ladite lettre par 
des parents d’élèves. Selon nos vérifications, il n’y 

aurait pas eu de communiqué de presse au CSSCS 
annonçant cette décision. Il ne nous a pas été  
possible d’en savoir plus.
Les Centres de services scolaires ont été créés par le 
gouvernement du Québec au début de 2020. Ce-
lui de la Côte-du-Sud a été instauré le 15 juin de la 
même année. Sous l’autorité du ministre de l’Éduca-
tion, le Centre est financé très majoritairement par le 
ministère de l’Éducation avec les impôts des contri-
buables, de même que par les taxes scolaires et des 
frais de scolarité. *1

En conséquence, les Centres de services scolaires sont 
redevables de leurs décisions auprès de tous les ci-
toyens, pas seulement des parents ayant des enfants 
dans le réseau scolaire. De plus, considérant que le 
choix annoncé en mars n’est valable que pour l’année 
scolaire 2024-2025, il n’est pas sûr que la situation 
soit la même pour les années suivantes. Il est plutôt 
probable que le Conseil d’administration et la nou-
velle directrice générale du CSSCS devront reprendre 
l’exercice de la répartition des élèves du Pôle 2 en te-
nant compte des nombreuses demandes d’agrandis-
sements et de mises à niveau des écoles qui ne seront 
certes pas toutes autorisées faute d’un budget adé-
quat. 
Considérant que, dans chacune des municipalités, 
les citoyens ont contribué sous des formes diverses 
à l’implantation et à la rénovation de leurs écoles, 
les autorités scolaires doivent se faire un devoir de 
tenir compte de l’ensemble de la population, des  
municipalités et des médias dans leurs plans de com-
munication avec le milieu.
https://csscotesud.gouv.qc.ca/wp-content/
uploads/2023/10/10246-1-etatsfinanciers.pdf
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Éclipse solaire 2024
Avez-vous vos lunettes?
Par Gabrielle Jean
Le 8 avril aura lieu une éclipse solaire, qui sera totale 
dans plusieurs villes du Québec. À Saint-Charles, 
nous serons dans la zone d’éclipse partielle, avec  
le soleil caché à environ 99 %. Le début de l’éclipse 
sera à 14 h 18 et se terminera à 16 h 38. Son apogée 
se fera à 15 h 28.

Une éclipse solaire survient lorsque la lune passe 
entre le soleil et la terre, obstruant ainsi la lumière. 
Sa trajectoire détermine le pourcentage de soleil  
caché par celle-ci. C’est un phénomène très rare.  
La prochaine aura lieu en l’an 2106… 
La différence entre totale et partielle est toute-
fois flagrante, même lorsqu’on atteint presque la  
totalité. En effet, il n’y aura pas de noirceur com-
plète lors d’une éclipse partielle. De plus, l’effet 
de couronne solaire ne peut être observable que 
lorsque l’éclipse est totale, comme illustré ici.

Dans le cas d’une éclipse partielle, le port de  
lunettes certifiées avec la norme ISO  12312  
est nécessaire en tout temps pour en faire  
l’observation.

Si vous vous déplacez en zone de totalité, les  
lunettes peuvent être retirées lors de 
la noirceur totale SEULEMENT, qui peut 
durer de quelques secondes à quelques 
minutes selon l’endroit. Observer l’éclipse sans 
protection, même pour quelques secondes, 
affectera vos yeux de façon permanente. Les 
rayons du soleil demeurent assez forts malgré 
l’ombre de la lune. 

Pour les photographes, il est primordial d’avoir 
un filtre avec la même norme ISO que les lunettes.  
Autrement, vous endommagerez votre capteur 
d’appareil photo ou de cellulaire. De plus, il ne 
faut absolument pas regarder dans le viseur des 
appareils photo car le filtre appliqué au bout  
de l’objectif ne cachera pas les rayons de  
soleil dans le viseur. Il faut regarder dans l’écran  
uniquement.

Vous pouvez visiter le site www.eclipsequebec.
ca/eclipses-solaires/ ou www.eclipse2024.org  
(en anglais) pour plus d’information ou pour  
consulter la carte du passage de l’éclipse.

Pour les adeptes de technologie, l’application 
Mon Eclipse (offerte par la Fédération 
des astronomes amateurs du Québec) vous 
offrira une carte, une simulation d’éclipse, 
une section apprentissage et même un 
compte à rebours.

Éclipse totale au 
sud de la ligne



Avril 20248

Au fil de la Boyer - 38

MUNICIPALITÉ

> Municipalité

Séance ordinaire du 6 mars 2024
Séance du conseil municipal 
par Cynthia Prévost et Christian Proulx

NDLR — Comme toujours, ce texte est un résumé des décisions prises lors de la séance du conseil. Pour toute interpré-
tation légale, veuillez consulter le compte rendu officiel sur le site web de la Municipalité. https://www.saint-charles.
ca/proces-verbaux/

Procès-verbaux
Approbation des procès-verbaux des séances du 
7 et du 12 février 2024.

Mot du maire et félicitations
Le maire désire féliciter et remercier l’équipe 
des pompiers de la Municipalité pour les ré-
sultats de leur dernière analyse de schéma des 
risques de celle-ci. Les résultats démontrent un 
travail très bien fait pour respecter les normes 
en vigueur. 

Le conseil félicite Marie-Pierre Goupil,  
citoyenne de Saint-Charles, Cathy Lapierre  
et Sylvain Lapierre, résidents de Saint-Gervais, 
ainsi que leur équipe de bénévoles pour le tour-
noi novice Desjardins qui vient d’avoir lieu  
à l’aréna de Saint-Charles.

Merci aussi aux organisateurs et aux bénévoles 
pour le Festival d’hiver de Saint-Charles. Ils ont 
eu à s’adapter à des conditions météorologiques 
changeant les plans initiaux.

Le maire et l’équipe du conseil souhaitent un 
prompt rétablissement à Lise Giguère. Elle s’est 
fracturé le fémur en dégageant la neige au sol 
alors qu’elle travaillait comme bénévole à la 
sculpture de neige avec son mari Gérald Prévost. 
Au moment d’écrire ces lignes, elle fait de 

grands progrès avec une canne et son moral 
est bon. Elle remercie Pascal Rousseau et  
Marie-Christine Dallaire d’être passés la voir et 
de l’avoir contactée fréquemment pour prendre 
des nouvelles.

Signalisation
Des demandes citoyennes et une démarche 
d’analyse mèneront à la modification de la si-
gnalisation aux abords de la nouvelle école 
primaire. Effectivement, les citoyens désirent 
conscientiser les automobilistes à la grande vi-
tesse observée sur ces rues qui seront bientôt 
empruntées par des écoliers de l’école des Per-
séides. Plusieurs panneaux d’arrêts seront ajou-
tés aux intersections existantes (rue Lemieux 
et rue Asselin). Les rues Desmeules et Robert 
seront également réaménagées avec l’ajout de 
passages piétonniers. Une réflexion pour l’amé-
nagement de la section de la rue Leclerc jusqu’à 
l’intersection avec l’avenue Royale est aussi en-
tamée pour maximiser la sécurité des écoliers.

Contrats et mandats
Le contrat du pavage des tranchées est accordé 
à « Pavage Audet » pour la saison 2024 au coût 
de 200 $/tonne. Le contrat mentionne aussi la 
réparation et le sciage de l’asphalte.
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Une somme de 5 000  $ sera octroyée à une 
firme externe pour la formation des pompiers 
pour les relevés de pression des bornes d’incen-
die et leur entretien. Cette formation est effec-
tuée tous les 5 ans.

Dérogation
Réjeanne Picard et Jacques Mercier demandent 
une dérogation mineure pour un agrandisse-
ment derrière leur propriété de l’avenue Royale. 
Le conseil recommande cette demande condi-
tionnelle au plan d’implantation. 

Service des incendies
Le rapport annuel des activités de 2023  est  
déposé par le Service des incendies. Il est adopté.
Embauche
Samuel Boutin se joint à l’équipe des travaux 
publics comme nouvel employé.

Travaux d’entretien
Le conseil adopte une résolution pour le net-
toyage de la branche quatre du cours d’eau des 
Boutin. 

Une seconde résolution pour le nettoyage de la 
branche sept  du cours d’eau du Portage (ferme 
GIRESIM). Les travaux orchestrés par la MRC 
seront facturés aux propriétaires selon leur su-
perficie respective. 

Le MTQ fait également la demande d’une ré-
solution pour l’entretien du ruisseau de l’Écluse 
Chabot dans la partie près de la route 279.

Deux demandes aux gouvernements
La première résolution demande aux gouverne-
ments du Québec et du Canada de rendre les 
budgets de la taxe sur l’essence disponibles en 
2024.
Par la seconde, le conseil appuie la demande 
de la municipalité de Rivière-Rouge, dans les 
Laurentides, pour le maintien en place de ses 
services d’urgence puisqu’ils sont fermés de 
20 h à 8 h.

Autres
Une subvention de 100 $ est accordée à Jérémy 

Patry de Saint-Charles, pour sa participation à 
la 58e finale des Jeux du Québec en hockey, qui 
aura lieu à Sherbrooke.

Période des questions.
• Quelques citoyens mentionnent qu’ils n’ont 

pas reçu leur relevé de compte de taxes cette 
année. Ils s’étonnent de ne pas avoir de réponse 
au téléphone et que la porte de la Municipalité 
soit souvent fermée. Le DG procède à des in-
vestigations pour corriger la situation  puisque 
plusieurs citoyens sont concernés.

• Un citoyen demande des précisions 
sur les travaux subventionnés à l’aréna.  
Jean-François Comeau, directeur général à la 
Municipalité, précise qu’il arrive que des tra-
vaux soient subventionnés seulement en partie. 
Par exemple, les travaux de réfrigération étaient 
subventionnés à 50 %, mais des travaux annexes 
et connexes ont été réalisés simultanément sur 
le volet électrique comme le changement des 
lumières. Ce dernier volet comprenait des tra-
vaux qui ne sont pas couverts par la subvention. 
Vincent Gagnon, précise également qu’il arrive 
que les montants subventionnés dépassent 
les montants estimés, surtout lorsque les dé-
lais sont un peu plus longs entre la demande 
et l’exécution des travaux. La Municipalité ne 
peut pas ajuster la facture à la hausse pour pré-
voir ces différences. Certains programmes de 
subvention en tiennent compte, mais pas tous 
les programmes.

• Le représentant de La Boyer s’interroge. Lors de 
la réunion publique d’information du 12 mars 
2020, au sujet des travaux prévus à l’aréna, les 
prévisions étaient comme dans le tableau ci-haut : 
Alors quel est l’impact actualisé selon les coûts 
réels engendrés? Un citoyen s’interroge sur le 
déficit d’exploitation projeté pour 2024 de 
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442 990 $, soit une augmentation de 15,75 %. 
Compte tenu des travaux effectués, il ne com-
prend pas! Quel est le % de la part des municipa-
lités utilisatrices? Est-ce que cette prévision tient 
compte des tarifs d’inscription et de location de 
glace pour les citoyens de Saint-Charles?

• Un citoyen aimerait connaître le coût global de 
l’administration générale en 2023, comparati-
vement à 2020. Quel est le % d’augmentation? 
Le maire et le DG rétorquent qu’il est possible 
que ce soit plus bas parce qu’il y a eu moins 
d’employés en 2023 qu’en 2020.

• Étant donné que répondre sur le champ à toutes ces 
 demandes nécessite des vérifications et des calculs, 
le directeur général invite tous les citoyens à en-
voyer leurs questions et leurs demandes de préci-
sions par courriel et il apportera avec plaisir l’in-
formation aux séances du conseil subséquentes.

• Un citoyen veut savoir si des mesures seront pré-
sentes pour ralentir la circulation durant l’été. 
le directeur général précise que des mesures  
atténuantes sont prévues, mais elles doivent aussi 
être demandées par les citoyens. Par exemple, un 
dos-d’âne de ralentissement de vitesse occasionne 
beaucoup de bruits pour les résidents alors il faut 
que quelques citoyens soient volontaires pour en 
avoir devant leur maison. Une sensibilisation de-
vra être réalisée.

• Un citoyen se demande pourquoi un an-
cien employé a été rappelé pour dépanner 
la Municipalité sur un bris d’aqueduc. La 
question a suscité beaucoup de réactions au 
sein des personnes présentes dans la salle. 
Le DG rétorque que la seule personne actuel-
lement formée et qualifiée pour l’utilisation de 
la machinerie nécessaire à cette réparation était 
Anthony et qu’il était en mesure de « dépanner » 
aidé par M. Éric Prévost qui n’était plus un em-
ployé de la Municipalité à ce moment.

• Deux citoyens s’interrogent sur la présence du 
DG sur les lieux, accompagné de son enfant. Le 
DG précise le contexte : l’urgence de la situation 
et l’absence d’employé le forçaient à constater la 
nature et l’ampleur du bris même s’il était seul 

avec son enfant à ce moment. Il était nécessaire 
d’agir au plus tôt pour éviter, un dégât d’eau im-
portant aux résidences concernées. Des membres 
du conseil s’insurgent contre « ce charriage ».

• Une autre personne veut savoir quel est le 
coût de remplacement de la pierre nette qui a 
été mise par erreur lors de ce bris d’aqueduc. 
Le maire précise que cette erreur est effective-
ment arrivée, mais que cette situation ne devrait 
pas se reproduire puisqu’une formation est pré-
vue pour les employés des travaux publics. 

• Un résident pose la question suivante : « Combien 
d’employés(es) ont-ils quitté leur emploi à la Mu-
nicipalité depuis 2015? » Selon l’estimation du ci-
toyen, ce serait possiblement plus d’une trentaine. 
La réponse fournie par le conseil est que cette 
information n’est pas connue. 

• Le compte rendu de la séance du conseil du 7 sep-
tembre 2022 précise l’élément suivant : « Suite à la 
démarche de la Municipalité avec la firme-conseil 
Michel Larouche, consultant pour l’organisation 
des ressources à la Municipalité, l’organigramme 
sera disponible sous peu sur le site internet de 
la Municipalité pour revoir facilement le rôle 
de chacun ». Le représentant de La Boyer désire 
savoir quand l’organigramme sera disponible. 
Le maire précise qu’en vertu de l’entente sur les 
Ressources humaines avec la MRC, le document 
devrait être produit en 2024.
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LA BRIGADE

Nos interventions
Par Raynald Labrie, directeur Incendie

Le Service incendie a répondu à 10 appels pour le mois, beaucoup d’interventions, mais qui se 
sont terminées sans trop de gravité.
Le 17 février, deux pompiers se sont rendus sur 
la rue Élizabeth pour vérification de détecteur 
de gaz.
Le 19 février, 17 pompiers sont intervenus 
pour un feu de cheminée au lac Saint-Charles. 
L’incendie est resté concentré dans la cheminée, 
aucun dégât majeur à signaler.
Le 24 février, 11 pompiers ont porté assistance 
aux ambulanciers dans le rang Nord-Ouest 
pour évacuation de la victime.
Le 29 février, 11 pompiers ont répondu à un appel 
d’alarme incendie sur la rue Commerciale. C’est un 
moteur de circulation pour le chauffage qui a brûlé, 
causé par une défaillance électrique.
Le 29 février à nouveau, un appel fut reçu pour 
un fil tombé dans la rue. Après vérification, 
c’était un fil de téléphone qui était tombé à 
cause de la neige et du vent. Un pompier s’est 
rendu sur place pour sécuriser les lieux.

Le 29 février, pour une 3e intervention ce 
jour-là, un feu de cheminée s’est déclaré sur 
la rue des Érables. 15 pompiers ont répondu à 
l’appel. L’incendie s’est limité à l’intérieur de la 
cheminée, il n’y eut aucun  dégât majeur.
Le 7 mars, une demande d’entraide fut reçue 
pour une désincarcération sur la route 279 à 
Beaumont. Cinq pompiers se sont déplacés. Le 
patient fut transporté en ambulance.
Le 9 mars, huit pompiers sont sortis en entraide 
à Beaumont sur l’autoroute 20 pour procéder à 
une désincarcération. Le patient fut transporté 
en ambulance.
Le 9 mars à nouveau, nous avons reçu un appel 
pour une fuite de gaz sur la route 279, résultat 
d’un accident avec bris matériel. Six pompiers 
se sont rendus sur place pour l’intervention.
Le 12 mars, deux pompiers ont répondu à une 
demande d’entraide à Beaumont. L’appel fut 
annulé durant le déplacement.
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Date à retenir pour nous encourager!
Par Rosalie Gaumond, Grégoire Rioux, Allyson Dulac-Poirier, Amélia Lacasse et Laurie Ouellet (enseignante)

Depuis le début de l’année, les 
élèves de la classe de Mme Laurie 
confectionnent des bracelets 
de survie et des porte-clés 
avec des cordes de différentes 

couleurs. Ils ont aussi fait un 
projet avec des boutures de 
plantes. Par la suite, ils ont 
inventé des noms d’entreprises 
et créé des logos.

Pour les plantes : Les 
Plantastiques!
Pour les bracelets et 
les porte-clés  : Les 
Machines à cordes!

Les élèves feront leur 
première vente au 
local de musique de 
l’école de l’Étincelle 
le 11 avril de 15 h 20 
à 17 h 45. 

Voici la variété de 
plantes qui seront 
disponibles : plantes 
araignées, pothos, 
scheffléras, cactus de 
Noël, sansevierias et 
cannes de muets.

Les élèves tiennent à remercier 
Mme Mireille (directrice) et les 
parents pour les nombreux 
dons en boutures. 
Les profits serviront à la plani-
fication d’une sortie scolaire 
pour la classe de 4e-5e année. 
On vous attend en grand 
nombre le 11 avril!

1. Quelques élèves de 
la classe de 4e-5e 

portant fièrement des 
bracelets : Allyson, 

Téo, Grégoire, 
Samuel, Amélia, 
Rosalie Gi, Kelly 

et Rosalie Ga.

2. Logo:  
Les Plantastiques! 
par Mylan Morin

Assemblée générale annuelle  
du Parc riverain de la Boyer

Le conseil d’administration du Parc riverain de la Boyer est heureux 
 de vous convier jeudi le 4 avril 2024 à 19 h 30  

à la salle municipale du Conseil,  
2815, avenue Royale, Saint-Charles-de-Bellechasse.

L’occasion parfaite pour en savoir plus sur cette organisation bénévole qui œuvre  
depuis plus de 15 ans à la réhabilitation d’un site mal-aimé en un parc  

aux valeurs écologiques et éducatives.

En cas de mauvaise température, remise de la rencontre au jeudi 18 avril 2024.
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Un gros printemps au Parc riverain de la Boyer
Par Christine Boutin
Le printemps est à nos portes et il est temps! Les pieds nous chatouillent, les narines 
cherchent les odeurs, les mains cherchent la terre et les oreilles sont à l’affût des bruits de la 
rivière Boyer.

Des rendez-vous sont à l’horaire et vous attendent : 

4 avril
L’instructive assemblée générale annuelle du 
Parc riverain de la Boyer. Pour tout savoir sur les 
réalisations et les développements à venir (remis 
au 18 avril si mauvais temps).

Jusqu’au 17 avril 
L’unique viens créer ta murale. Programme qui 
s’adresse aux étudiants du secondaire des écoles de 
Bellechasse. Les jeunes auront l’occasion unique 
d’apprendre diverses techniques pour créer des 
murales grand format avec des artistes profes-
sionnels. Matériel fourni. Gratuit. Inscription en 
cours.

25 mai 
L’utile nettoyage des berges de la rivière 
Boyer. Les corvées annuelles permettent de  
recueillir des kilogrammes de déchets, libérant ainsi 
notre rivière d’autant de pollution! Un geste pour 
une rivière en santé et accueillante. Inscription 
en cours (remis au lendemain si mauvais temps).  

8 juin 
L’enrichissante pêche en herbe. Les jeunes  de 

6 à 17 ans sont invités à passer une demi-journée 
 au Parc de la Boyer où ils apprendront la biologie 
des poissons, les rudiments de la pêche, le respect 
de l’environnement, la réglementation et des no-
tions de sécurité. Chacun des participants recevra 
un permis de pêche valide jusqu’à ses 18 ans. Ins-
cription à partir de la mi-mai. Nombre de places 
disponibles : 50.

8 et 9 juin
La rassembleuse fête de la pêche au  
village. Le samedi est une journée particulière-
ment festive ponctuée d’activités qui pimentent 
toute la journée  : maquillage, animation, heure 
du conte de la rivière, courses des canards jaunes 
(activité de financement), bouffe sur place, don 
d’arbres et +. Réservez les dates à votre agenda. 

23 et 24 juin 
L’intrigante création en direct de murales sur le 
site du Parc riverain de la Boyer. Les thèmes de 
l’environnement et de l’écologie sont à l’honneur. 
Venez apprécier le travail de nos jeunes artistes 
émergents du territoire de Bellechasse.

Pour les inscriptions et en savoir plus, visitez : www.parcdelaboyer.ca et suivez-nous sur 
notre page Facebook pour connaître les ateliers et formations à venir au cours de l’été.



Avril 202414

Au fil de la Boyer - 38 > Sport et loisirs

Des Prédateurs intraitables
Par Harold Guillemette

Le 22 mars dernier se tenait à l’aréna de Saint-
Charles le 3e  sommet annuel de hockey M12 
du Centre de services scolaire de la Côte-du-
Sud. C’est plus de 50  joueurs de hockey pro-
venant des municipalités de Saint-Charles, 
Saint-Gervais, Beaumont, Berthier-sur-Mer et 
Saint-François. C’est avec deux victoires et une 
partie nulle et un différentiel de + 8 en ronde 
préliminaire que nos Prédateurs ont réussi à se 
faufiler au premier rang du classement. 

Lors de la demi-finale, nos représentants de 
l’Étincelle ont pris les choses en main contre les 
Combattants de Saint-Gervais par la marque de 
12-1. Lors de la grande finale, c’est Beaumont, 
gagnant de l’autre demi-finale, qui attendait 
nos Charléens. Après une partie enlevante plus 

tôt dans la journée contre ces derniers, la finale 
s’annonçait des plus enlevante. Ce sont des  
Prédateurs confiants et motivés qui ont  
embarqué sur la glace. L’intensité et la  
discipline étaient les mots d’ordre. Alors que 
le plan de match a été respecté à la lettre, le  
gardien a fait les gros arrêts et les joueurs  
adverses ont été menottés. Ces actions ont  
mené nos locaux à une victoire de 6-0.  
Félicitations aux joueurs pour vos efforts sou-
tenus.

Un énorme merci à tous les parents qui étaient 
présents au fil des semaines pour attacher 
des patins, aux arbitres et au chronométreur  
qui ont grandement contribué au succès de  
ce projet. 
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FENETRESCPL.COM

Simple et 
rapide d’avoir 
un prix en 
ligne !

MANUFACTURIER DE FENÊTRES
30, rue de la Gare
Saint-Charles-de-Bellechasse

418.887.7981

Nous sommes disponibles 
pour répondre à vos besoins 

de portes et fenêtres.

FENÊTRES

PORTES PATIO

PORTES D’ENTRÉE

PORTES DE GARAGE
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Les 4 équipes de hockey qui se sont affrontées le 22 mars 2024.
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Défis pour le Souper Festif du 275e 
Par Hubert Mercier pour le comité des loisirs

Il y a de cela huit  ans, à notre première édition du 
Souper festif, nous avions accueilli environ 200 per-
sonnes. Je dirais que pour une première, cela était 
plutôt bien. Les années suivantes, en 2018 et 2019, 
les festifs étaient toujours au nombre de 200, peut-
être un peu plus. Et puis, 2020 et 2021? Bah, pas 
besoin de revenir sur cet épisode. Le comité avait 
donc un nouveau défi pour 2022… Faire revenir 
tout ce beau monde et tenter de sauver les prémices 
du souper festif. Nous étions loin de nous douter 
que l’intérêt serait aussi grand et que finalement, 
l’annulation des éditions de 2020 et 2021 s’avérerait 
profitable puisque lors des deux dernières éditions, 
c’est 350  personnes qui sont venues profiter des 
soirées rock et country. 
Aujourd’hui, pour cette édition du 275e, ce n’est 
pas un, mais deux  défis que nous tenterons de 
relever et le comité a besoin de vous. 
Pour le premier, il s’agit d’une liste de matériel dont 
nous avons besoin pour exposer le soir du 18 mai. 
Si vous possédez des objets de cette liste, vous pou-
vez appeler ou envoyer un message au Service des 
loisirs (418 887-3374 poste 2/loisirs@saint-charles.
ca) et vous recevrez plus de détails concernant le 
musée éphémère. 
• Programmation sur le Charolais Champêtre
• Costume du 250e 
• Plume Latraverse — Saut en parachute  

Parades (diverses) — Marjo — Beach party
• Bouteilles de liqueurs dans le garage Bre-

ton Maple Leafs mineral water
• Pipes d’antan (beaucoup fu-

maient le tabac à l’époque)

• Matériels de la gare de Saint-Charles  
(par exemple fanal — grosse lanterne 
servant de signal)

• Photos de la piscine de Saint-Charles
• Bœuf mécanique (fait par l’atelier du  

Carnaval)
• Baratte
• Chapeaux de Cécile Marcoux
• Photos du Meuble Idéal
• Autres éléments d’intérêt — N’hésitez pas 

à nous les proposer et il nous fera plai-
sir d’ajouter des éléments à cette liste

Le deuxième défi  : Pour les habitués, nous vous 
attendons encore cette année. Revenez profiter de 
cette soirée et tentez de convaincre votre famille, 
vos voisins ou vos collègues de se joindre à la fête. 
Pour ceux qui n’y ont jamais participé, nous comp-
tons sur vous pour vous y joindre. Pour ceux qui 
habitent ici depuis longtemps, venez profiter de 
l’activité pour vous rappeler des souvenirs. Vous ne 
voulez pas manquer cette soirée avec la program-
mation que nous sommes à vous préparer et pour 
ceux qui habitent ici depuis peu, c’est le moment 
idéal pour venir faire de nouvelles rencontres, en 
apprendre un peu plus sur l’histoire du village et 
profiter d’une soirée avec le groupe Hit the Road 
Coverband. Les tables sont au nombre de 10 per-
sonnes, alors voyons ça positivement  : Il ne s’agit 
que de convaincre 4 de vos couples d’amis… 
Une chose est certaine, nous devons faire mieux 
que 350  personnes, car le 18  mai prochain,  
le spotlight sera à Saint-Charles au souper Festif!
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UN PEU D'HISTOIRE
Le 275e de Saint-Charles
Quelques autres métiers d’hier
Par Jean-Pierre Lamonde
Saint-Charles essaie en cette année de se rappeler de son 
histoire, et est fière de réaliser qu’elle se poursuit depuis 
275  ans. Cet anniversaire est l’occasion de rechercher 
d’où on vient et de voir le chemin parcouru depuis. 
Ayant eu, à propos de mon dernier article, quelques 
commentaires encourageants, j’ai décidé de présenter 
d’autres métiers de nos ancêtres. 
D’abord, le boucanier : on appelait ainsi celui qui savait 
fumer la viande pour sa conservation. À Saint-Charles, 
beaucoup d’habitants avaient leur petite cabane pour le 
boucanage, avec une réserve de bran de scie un peu hu-
mide pour que ça boucane bien. C’était souvent le vieux 
ou la vieille de la maison qui avait la tâche d’entretenir 
la boucane-rie. À la ville, les boucaniers étaient moins 
nombreux, mais il y en avait quelques-uns chez qui 
on allait porter un jambon, notamment à l’approche 
de Pâques. Il se fumait non seulement du jambon à 
l’époque, mais aussi du lard, du hareng et de l’anguille. 
Enfant, un soir de décembre après le repas, mon père 
me demanda de l’aider à préparer son baril de lard salé, 
une autre technique de conservation de la viande. Il 
avait tué le cochon dont je vous ai déjà parlé, et découpé 
en morceaux les parties où il y avait le plus de gras. Il 
s’agissait de mettre ces morceaux de lard dans un baril 
et à chaque rangée de lard, de mettre de la saumure, soit 
du gros sel et un peu d’eau, jusqu’à ce que le baril soit 
plein. La saumure est beaucoup plus lourde que le lard, 
de sorte que ce dernier voulait toujours remonter à la 
surface. Il fallait veiller à ce qu’il reste en place. Plus tard, 
je compris le phénomène lors de mes cours de physique.
Le quêteux  : drôle de métier que celui du quêteux! 
C’était au temps où l’État ne distribuait pas des chèques 
comme aujourd’hui, et bien avant l’assurance maladie. 
Chaque année, presque à date fixe, le voilà qui arrivait 
à pied, dans son même vieux costume usé, un bâton à 
la main à cause des chiens pas toujours bienveillants, 
bâton qu’il laissait dehors près de la porte. Pour l’amour 
du Bon Dieu, demandait-il, en tendant une main pas 
trop insistante. Alors, on lui donnait un sou noir, et il 
disait merci et à l’an prochain. Certains habitants, pour 
des raisons qui étaient les leurs, n’ouvraient pas au quê-
teux. D’autres étaient plus généreux, ou croyaient que 

cela pouvait attirer la bénédiction sur leur maison. Ils 
gardaient le quêteux à manger et même à coucher, lui 
confiaient une lettre pour un parent de la paroisse voi-
sine. Certains quêteux étaient des journaux ambulants. 
Ils rapportaient les nouvelles d’une paroisse à l’autre, 
d’autres étaient de vrais conteurs. 
Le ferblantier  : autrefois, le ferblantier fabriquait les  
petits instruments de la vie courante en fer-blanc : lan-
ternes, chaudières, casseroles, poêlons, pannes pour faire 
bouillir l’eau d’érable, ustensiles de cuisine et autres ou-
tils. Il était aussi entôleur et couvreur. Il ne donnait pas 
sa place lors de l’installation des couvertures sur les bâ-
timents, que ce soit en tôle à la Canadienne, en tôle à 
baguettes ou en tôle pincée. Il fallait un homme de mé-
tier pour faire un bon travail. Le métier existe d’ailleurs 
encore puisqu’on fait ou rénove encore aujourd’hui 
des toitures à l’ancienne. Je me souviens d’avoir été à  
plusieurs reprises chez le ferblantier, monsieur Bilodeau, 
à la demande de mon père, pour faire réparer un outil 
ou une chaudière. 
Le meunier : mon ancêtre Joseph allait chez le meunier 
quelques fois l’an, car il n’avait pas que du blé à faire 
moudre, mais d’autres céréales. Il y allait aussi pour faire 
carder la laine des moutons ou encore scier des billots 
en planches. Au début de la paroisse, la meunerie est 
un service organisé par le seigneur. En février, Joseph 
attelait la jument sur la traîne à bâtons, la chargeait de 
sacs de céréales et se mettait en route pour le moulin. 
Il ne sera pas seul chez le meunier, d’autres étant ar-
rivés avant lui. Joseph attendait avec eux dans la salle 
des habitants, à la chaleur. Les fumeurs payaient la traite 
avec leur tabac récolté à l’automne. Le meunier et son 
aide travaillaient nuit et jour, dormant à la dérobée sur 
les sacs empilés, pendant que les meules de pierre fai-
saient leur travail, alimentées par le vent ou l’eau d’un 
ruisseau. Joseph revenait chez lui au milieu de la nuit, 
alors que toute la maisonnée était endormie. Il rentrait 
la jument à l’écurie, lui donnait une brassée de foin sec 
et allait se coucher tout rond, rompu par la fatigue. Pour 
tout repas au cours de la journée, il avait mangé un mor-
ceau de pain de ménage que sa femme lui avait préparé 
avec une belle tranche de lard salé. 



21

Au fil de la Boyer - 38 > Laissez-moi vous raconter

Célébrer à en perdre le sourire
Par Julie Breton

À l’hiver 1975, ma sœur Cécile (ben oui, encore 
elle) était aux études au Cégep de Sainte-Foy, 
en esthétique de présentation. Elle avait loué 
un appartement, coin Du Vallon et Chemin 
Sainte-Foy, avec deux de ses amies, étudiantes 
au même endroit. Elle qui avait toujours sou-
haité pouvoir aller au Carnaval de Québec, elle 
avait évidemment saisi l’occasion d’en profiter. 
Trois de ses amies étaient partantes, dont une 
invitée spéciale, Sylvie, une étudiante qui sui-
vait le même cours. Une fille bien sympathique 
et drôle qui venait de La Tuque.

Toutes les quatre s’étaient promenées dans les 
belles rues illuminées du Vieux-Québec. C’était 

féérique! Elles furent enchantées de visi-
ter les installations du festival. Il y avait 
aussi la possibilité de prendre quelques 
verres de Caribou, au Bar chez Tit-Père, 
une activité qui a un peu trop plu à leur 
invitée. La soirée se passe et la « Latu-

quoise », peu habituée à la boisson 
forte, était de plus en plus éméchée!

Autour de minuit, ce fut un tra-
vail d’équipe pour la faire monter 
dans le taxi qui les ramenait. Du-
rant le trajet, rien d’étonnant, la 
pauvre Sylvie avait commencé à 
avoir mal au cœur! Impossible de 
demander au chauffeur d’arrêter 
dans ce gros trafic, et pas question 
qu’elle vomisse dans la voiture.  
Cécile avait baissé la vitre juste 

à temps, afin qu’elle se vide les « tripes » par la 
fenêtre! En pleine course! Comme aucune des 
passagères ne savait où cette fille habitait, Cécile 
leur demanda de l’aide pour l’installer sur son 
divan, une poubelle à proximité, pour qu’elle 
soit au moins en sécurité pour la nuit.

Lorsque Sylvie s’était réveillée, assez fripée, 
on le devine, elle avait posé une question  : 
« qu’eche que fous awez fait de mon dentchier? »  
Cécile, tout étonnée, lui avait répondu : « Hein!!! 
Je ne savais pas que tu avais un dentier! Il est 
sûrement en mille miettes sur le Chemin St-
Foy!! » La pauvre, toute dépitée n’avait pu que  
répliquer : « Ma mère wa me tchuer! «

Elle avait finalement raconté à ses parents 
qu’elle avait échappé sa prothèse dentaire dans 
le lavabo et qu’elle était trop brisée pour la faire 
réparer. 

Elle fut bien assez punie, car elle avait dû  
assister à ses cours, sans ses dents, pendant  
une couple de semaines!

LAISSEZ-MOI  
VOUS RACONTER…

Rassembleurs de nature

Caisse Desjardins de Bellechasse

desjardins.com/caisse-bellechasse

418 885-4421 ou sans frais 1877 885-4423
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Par Louise Cantin

Un lac le matin
Le narrateur nous fait connaître 
Henri Thoreau, l’écrivain qui, 
par un matin de 1845, va venir 
habiter dans la nouvelle cabane 
qu’il a construite. Il demeure à 
Walden Pond et c’est à cet en-

droit qu’il écrit « Walden ou La Vie dans les bois » 
qui fera de lui le précurseur du monde écologiste. 
Il a encore plein de travaux à faire, soit l’isolation 
du plancher et des murs, en vue de l’hiver qui ap-
proche. Il est autosuffisant, car il fait son propre 
jardin et puise l’eau des ruisseaux qui sont à proxi-

mité pour ses tâches quotidiennes. Il a de la visite 
régulièrement, soit pour lui demander de l’aide, lui 
apporter de la nourriture ou lui colporter des nou-
velles. Il s’est fait des amis et surtout un Canadien 
français, Alex Therrien, bûcheron par moment, 
qui s’est construit une maison et fait de multiples 
travaux. Hamelin nous fait connaître cet écrivain 
avec toute l’importance de ses préoccupations pour 
son environnement. Il a toujours le désir de bien 
vivre dans les bois et nous fait découvrir la beauté 
des lieux. À lire. Autre bon livre de cet auteur : Les 
crépuscules de la Yellowstone.

Par Margot Désilets

Le don du mensonge
Par le don du mensonge, cette 
fois-ci, Donna Léon nous ba-
lade par les canaux et les ponts 
de Venise qui, malgré toute sa 
beauté et son mystère, subit les 
affres des changements clima-

tiques. Elle nous décrit une Venise difficile à ima-
giner, inondée par des pluies torrentielles et en-
vahie par des touristes qui ont de l’eau jusqu’aux 
genoux. Cela n’empêche pas le commissaire Bru-
netti de profiter du répit laissé par la fin de la pan-
démie pour renouer avec la beauté mystérieuse 
de la sérénissime.  Ce bonheur prend fin quand 
une amie d’enfance du commissaire arrive à son 
bureau en état de panique afin de le convaincre 
de lui accorder son aide. Elle souhaite élucider 
une inquiétude suscitée par une réflexion de son 
gendre qui laisse supposer que la famille est me-
nacée. Elle prétend que ce dernier est engagé dans 
certaines activités mafieuses et en informe Brunetti 
qui décide alors de mener une enquête hors du  

circuit officiel. Il invite ses alliés et complices Signo-
rina Elettra et la commissaire Claudia Griffoni à  
se joindre à lui malgré le caractère quelque peu  
délinquant de l’enquête. Commencent alors une  
série d’entrevues en catimini qui révèlent des liens  
les unes avec les autres dont chacune peut contenir 
des indices pouvant découvrir la cause des malaises 
du gendre de son amie. L’enquête remonte vite en 
effet jusque dans le milieu de la mafia vénitienne 
malgré des indices quelquefois trompeurs… 
comme une animalerie vandalisée laissant supposer 
l’intervention des membres de la mafia. Mais il 
s’avère que la propriétaire n’est nulle autre que la 
fille de l’amie en question.   Comme d’habitu-
de dans les enquêtes de Donna Léon, on délaisse 
parfois la ligne policière pour se tourner vers une 
exploration psychologique des personnages. Nous 
serons étonnés de savoir ce qu’il en ressort cette 
fois-ci. Bien souvent, c’est en se laissant guider par 
cet examen que Brunetti parvient à résoudre les 
énigmes les plus difficiles.

Auteure : 
 Donna Leon

Éditions 
Calmann noir, 2023

Auteurs :  
Louis Hamelin

Éditions  
Québec, Boréal, 

2024, 241p
(roman)

Couverture
Denise Antaya

PLAISIR DE LIRE

> Plaisir de lire
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BIBLIOTHÈQUE 
JACQUES-LABRIE

Nouveautés à la bibliothèque
Par Gabrielle Jean

Livres adultes :
300 raisons d’aimer La Havane Heidi Hollinger
Notre dernier voyage Jean-Marie Lapointe
Lune,culture,nature,exploration  Steeven Chapados
Les secrets de la femme de chambre  Freida McFadden

Frappabord  Mireille Gagné
234 j., la première traversée Nord-sud Canada. Nicolas Roulx
Les rafales du carême.  Zachary Richard
Points de fuite T.1.  Martin Michaud

Livres jeunes :
Le traversier Éric Péladeau
Poison surprise  Keven Girard
Terrifiant duo  Dïana Bélice
Voyage d’enfer  Aline Charlebois
Sentinelles du royaume sauvage  Alexandra Ott

Folle école 2  Catherine Trudeau
Un été à Barcelone  Gabriel Anctil
Chroniques de Molochville  Dino Calin / Rachel Bright
Garfield en fait tout un plat  Jim Davis

Jeux :
Boggle
Maudit mot dit 
Mont-à-mots Agent secret

Miller zoo
L’agent Jean – Le castor en cavale

Gagnante du club de lecture jeunes  
- Février : Rosalie Gonthier

Prochaines activités
 - Soirée jeux de société : 18 avril à 18 h
- Heure du conte : 5 mai à 10 h

La rotation des livres appartenant au Réseau Biblio a eu lieu le 18 mars. Beaucoup 
de livres ont été ajoutés à notre collection.

Horaires

Mardi et jeudi  14 h à 16 h  18 h à 20 h

Samedi  10 h à 11 h 30

Kim Voiselle à l’heure du conte le 3 marsCr
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L’arrivée du printemps
Par Rosalie Gonthier

Pour le mois d’avril, j’ai envie de vous faire découvrir 
le carouge à épaulettes. Il a environ la taille d’un 
merle d’Amérique Cet oiseau peut vivre jusqu’à 
16 ans. Le mâle est noir avec une épaulette rouge 
vif sur chaque épaule avec une barre blanchâtre 
ou jaunâtre. La femelle est brun pâle rayée plus 
foncé. Pour finir, sa tête est un un mélange de 
jaune et de brun, elle est un peu plus petite que 
le mâle. On peut souvent constater que la femelle 
s’alimente à des moments différents du mâle.

Le carouge se nourrit d’insectes et de larves pendant 
la période de reproduction. Le reste du temps, il va 
dans les mangeoires et les plateaux pour s’alimenter 
de graine de tournesol, de maïs, des mélanges 
de graines et du millet blanc. De plus, il aime  
beaucoup le suif si vous en mettez dans un grillage. 
Ne vous étonnez pas s’il se vide en quelques jours.  

Il n’habite pas seulement dans les villes. Cette 
espèce d’oiseau vit aussi dans les marécages, les 
champs et les prairies. Le carouge est dans tout  
le Canada, au Québec au sud de la Baie-James  
et en Alaska. 
La femelle a d’une à deux couvées entre mars 
et juin, avec trois à cinq œufs. La couvaison se 
fait pendant une dizaine de jours. Son nid est 
fait d’herbe et de boue, déposé dans un tas de  
quenouilles. Cet oiseau est très impressionnant car 
il attaque tout ce qui bouge près de son nid, même 
les humains!
Le carouge n’est vraiment pas difficile à observer 
malgré qu’il soit peureux. Il fréquente sûrement 
même déjà votre terrain ou les arbres autour de vous.  
Il est presque toujours avec les quiscales bronzés et 
les vachers à tête brune. Ces « oiseaux noirs » forment 
des groupes de plusieurs centaines d’oiseaux  
parfois. Ils arrivent au début de mars et quittent 
vers la fin de l’automne. Bonne observation!
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2. Carouge femelle
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À la découverte d’Ail Bellechasse
Par Nathalie Boutin

C’est avec grand plaisir que j’ai pu rencontrer 
Isabelle Vachon et Richard Pelletier, propriétaires 
d’Ail Bellechasse. Situés au 5084 rang Sud-Est, 
ils ont fait l’achat de leur terre en 2005. Ama-
teurs d’ail ainsi que leur famille et ami(es), ils se 
sont lancés dans cette culture il y a déjà 16  ans. 

Au tout début, ils ont dû jongler avec le fait qu’il n’y 
avait aucun bâtiment sur le lot. Habitant à Saint-
Émile, ils venaient semer et récolter puis entreposer 
par la suite dans les bâtiments de la famille. Toute 
une aventure! Adorant la campagne, mais surtout 
Saint-Charles, ils ont décidé, en 2017, de construire 
un petit entrepôt et par la suite leur maison en 2020.  

Afin de produire de l’ail de qualité, le sol doit être 
propice à cette culture, soit un sol sablonneux qui 
se draine bien.   La plantation se fait à l’Action de 
grâce pour une récolte de la fleur d’ail à la Saint-
Jean-Baptiste.   La cueillette de l’ail elle-même 
se fait un mois plus tard. Une fois récolté, l’ail est 
lavé et doit sécher de trois à quatre  semaines. Plus 
il sera séché, mieux il se conservera. Enfin, il peut 
être consommé à compter de la fête du Travail.  

Parfois, dame Nature envoie trop d’eau et parfois 
pas assez… cela fait partie des défis. Heureusement, 
ils ne sont pas trop nombreux! Mais bonne nou-

velle, les chevreuils, les ratons et les dindons qui 
sont nombreux sur la terre ne sont pas friands d’ail!

Au départ, ils vendaient de l’ail en vrac et graduelle-
ment se sont greffés quelques produits transformés tels 
que la poudre d’ail, la fleur d’ail et légumes déshydra-
tés, l’ail mariné et le confit d’ail et d’oignon pour ne 
nommer que ceux-là. Ils plantent de 600 à 800 livres 
d’ail. Dépendamment de la grosseur des caïeux, 
la récolte peut varier de 40 à 50 000  bulbes d’ail.

Les produits d’Ail Bellechasse sont tous faits à 
la main. Les semences, la récolte, l’épluchage 
et la transformation. Ce sont de très bons pro-
duits, faits avec amour et très appréciés des gens.

De plus en juillet, ils offrent l’auto cueillette de came-
rises. Les propriétaires ont ajouté ces petits plants 
provenant de Russie qui sont très résistants à nos 
conditions climatiques. Un petit fruit ressemblant au 
bleuet, mais de forme plus allongée, ils ont un goût 
sûr lorsque pas mûr, mais exquis à maturité. De plus, 
Isabelle a une délicieuse recette à vous transmettre 
si vous le désirez. Prenez le temps d’aller les visiter 
et de les découvrir sur place ou lors des marchés de 
Noël de Saint-Charles, Saint-Henri ou Saint-Vallier.  

Une autre magnifique découverte de mon patelin!
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Le Ricaneux, une entreprise de 
chez nous qui se démarque!
Par Gabrielle Jean

La Société du réseau ÉCONOMUSÉE (SRÉ) 
a récemment annoncé que 10 de leurs artisans 
membres sont les premières entreprises québé-
coises à recevoir la certification GreenStep Tou-
risme Durable. Parmi celles-ci, on retrouve une 
entreprise bien établie à Saint-Charles, le Ricaneux.
Cette certification 100  % canadienne est le plus 
important programme en tourisme durable de 
l’Amérique du Nord pour les entreprises et des-
tinations touristiques. Obtenir une telle certifi-
cation est un processus de plusieurs mois durant 
lesquels une firme mandatée par la SRÉ accom-
pagne les entrepreneurs dans la mise en place 
d’un plan de développement durable tels que 
développer des circuits touristiques avec des par-
tenaires, promouvoir le cyclotourisme et aména-
ger un espace vert accueillant et sécuritaire, etc. 
L’environnement et le côté humain sont mis à 
l’avant. Sur une base volontaire, les entreprises 
pouvaient signaler leur intérêt. Le développement 
durable est maintenant une grande tendance à 
l’International et les entreprises certifiées pour-
ront ainsi bénéficier de cette visibilité. Comme 
c’est nouveau, il faudra patienter et voir avec le 
recul les bienfaits et avantages que cela apporte.

La propriétaire du Ricaneux, Nathalie McIsaac, a 
dû passer par plusieurs étapes avant d’obtenir cette 
attestation : une visite des lieux suivie d’une évalua-
tion et de questionnaires à remplir afin de vérifier 
combien des 87 critères reconnus par le programme 
sont respectés actuellement par l’entreprise. Chaque 
critère rempli donne des points, ce qui justifie lequel 
des quatre niveaux de la certification est atteint, al-
lant de bronze à platine. À la fin du processus, un 
plan d’action personnalisé fut transmis au Ricaneux 
sur la façon de rendre l’entreprise et les activités 
encore plus durables. Certaines actions sont plani-
fiées à long terme. Une révision sera faite au bout 
de deux ans, ce qui laisse le temps de se confor-
mer à plus de critères et ainsi, augmenter le niveau.

À propos de la Société du réseau 
ÉCONOMUSÉE
C’est une organisation à but non lucratif, créée 
en 1992 et basée à Québec, qui travaille à mettre 
en valeur les métiers traditionnels, dévelop-
per des projets liés au patrimoine, transmettre 
un savoir-faire et partager les passions des arti-
sans. Jusqu’à maintenant, une soixantaine d’en-
treprises au Québec œuvrant en métier d’art 
et en bioalimentaire sont membres de la SRÉ.
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BOIS TERRA DE GOODFELLOW: PERFORMANCE EXCEPTIONNELLE!
Belle couleur riche qui durera plusieurs années | Meilleure rétention de la couleur comparativement à 
la compétition | Écologique & respectueux de l’environnement | Peut être utilisé dans l’eau douce; 
aucun solvant | La couleur Terra s’uniformise dans le temps

Appartements à louer
Par Suzie Breton, directrice générale

Un studio et un appartement d’une chambre sont présentement libres à la Résidence Charles 
Couillard. Premier mois gratuit à la signature d’un bail d’un an.

Si vous êtes intéressés, contactez Suzie Breton au 418 887-6455, poste 300.

Résidence Charles Couillard
Urgent : Offre d’emplois 
Par Suzie Breton, directrice générale

• Préposé (e) de soir à temps plein  
15 h à 23 h

• Préposé (e) de jour à temps plein  
de 7 h à 15 h

• Infirmier (e) auxiliaire temps plein de soir  
de 15 h 45 à 23 h

• Préposé(e) de jour 3 jours semaine pour les 
déjeuners et ménage de 6 h 45 à 15 h 

• Aide-cuisinier temps partiel.

Si vous êtes intéressées, contactez Suzie Breton au 418 887-6455, poste 300.



Avril 202428

Au fil de la Boyer - 38 > Culture

Livres du 250e de Saint-Charles
Par Gabrielle Jean

En 1999, Saint-Charles fêtait son 250e anniversaire. Pour l’occasion, un livre-souvenir sur l’his-
toire de Saint-Charles fut publié.

À ce jour, il en reste encore plusieurs qui n’ont pas trouvé preneur. Si vous n’aviez pas eu la chance 
de vous le procurer, ils sont en vente au coût de 20$. Informez-vous à la mairie au 418 887-6600.

Nouvelles des CFQ
Par Carole Laliberté présidente

Bonjour,
Les mois filent et on espère la fin de la neige. On 
prépare nos semis et les Fermières se préparent pour 
le concours annuel de notre Fédération qui se tiendra 
cette année à Sainte-Claire les 3 et 4 mai. Les pièces 
demandées sont en préparation et on espère rempor-
ter quelques prix. 
Le volet intergénérationnel fut effectué avec les 
élèves de 4e année de la classe de Mme Josée. 
Ils ont presque terminé de fabriquer leurs bracelets 

avec la technique Kumihimo. En mars lors 
de notre rencontre, nous avions une invitée  
prénommée Jessica Tanguay, elle est  résidente de 
Saint-Charles depuis quelques années. Cette jeune 
femme est une touche à tout talentueuse qui nous 
a fait une démonstration de son art «  la poterie  ».  
Katang Collection est sa marque de commerce, elle 
a une page Facebook si vous voulez voir ce qu’elle 
fait. Ce fut très intéressant. La prochaine rencontre 
se tiendra le 10 avril, toujours à 19 h au sous-sol  
du HLM. Bienvenue à toutes.
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Excavation St-Charles Inc.

Émile Lachance, propriétaire
6, rue Martin, Saint-Charles - Tél.: 418 887-3171

Déneigement
Travaux en tout genre

> Calendrier

5540, rang Sud-Est
Saint-Charles-de-Bellechasse, Québec, G0R 2T0

418 887-3789 • info@ricaneux.com

ricaneux.com

Calendrier 2024
Avril

3 Séance du conseil

4 Assemblée générale annuelle du Parc riverain

8 Éclipse solaire

11 Vente de plantes et bracelets à l’Étincelle, 15 h 20 à 17 h 45

14 Tombée des textes

14 au 20 Semaine de l’action bénévole

17 Date limite d’inscription du projet murale au Parc riverain

18 Tombée des publicités

20

Soirée jeux de société à la bibliothèque Jacques-Labrie
Show d’entrepôt au Ricaneux 
TransQueb, jazz fusion et rock progressif (billets en vente 
sur le site web de la Maison de la Culture de Bellechasse)

21 Bingo des scouts, Saint-Henri.  
Contact : Cécile Buteau - 418 858-2931

26 Sortie du journal

10 et 24 avril
Cueillette des matières recyclables
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MEMBRANE ÉLASTOMÈRE | ÉTANCHÉITÉ DE FONDATION
Licence RBQ : 8250-4473-37

650, rue des Calfats, #2 - Centre Industriel, Lévis (Québec)  G6Y 9E6
Tél. : 418 833-9187 | Téléc. : 418 833-5382 | info@toituresaube.com

GILLES ASSELIN 
Conseiller en sécurité financière 
1190-B Rue de Courchevel
Suite 105 - Lévis (QC) G6W 0M6

Cellulaire:       418 563-5325
Télécopieur:    418 837-8200
Courriel:         gilles.asselin@sfl.ca

SERVICES FINANCIERS
GILLES ASSELIN INC.
CABINET EN ASSURANCE DE PERSONNES

Tél. : 581 578 - 6035

2604 A, avenue Royale
Saint-Charles de Bellechasse
G0R 2T0
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Heures d’ouverture
Lundi : 8 h 30 à 17 h
Mardi : 8 h 30 à 17 h
Mercredi : 8 h 30 à 16 h 30
Jeudi : 8 h 30 à 16 h 30
Vendredi : occasionellement

Fermé de midi à 13 heures
Samedi dimanche : Fermé

Soutient le journal communautaire Au Fil de La Boyer

Tél. 418 887-3260     

 
Dre Claudy Blanchette-Munger

Dre Mélanie Savoie
Dre Gabrielle Gagné

Une équipe à votre service

2604-D Avenue Royale c.p. 696 Saint-Charles-de-Bellechasse, Québec G0R 2T0

UNE VRAIE BONNE JOB*
*avec un vrai bon salaire

Salaire à l’entrée débutant à 18 $ pour les  
journaliers et à partir de 27 $ de l’heure  
pour les électromécaniciens.

Pour postuler ? C’est simple ! Vous n’avez qu’à nous envoyer 
cette annonce complétée en photo par texto ou par courriel. 

Nom :

Courriel :

No. Téléphone :

Emploi pour lequel vous désirez postuler :

PAR TEXTO
418 809-0967

PAR COURRIEL
recrutement@dubreton.com

Vous pouvez postuler directement sur notre site web ou venez 
nous voir en personne. Au plaisir de faire votre connaissance !

EN LIGNE
www.dubreton.com

EN PERSONNE
251 av. Boyer, Saint-Charles- 
de-Bellechasse, QC  G0R 2T0

NOS POSTES DISPONIBLES
•  Stagière en analyses financières

•  Coordonnateur qualité
•  Cuisinier
•  Cariste

Le genre masculin est utilisé sans discrimination  
et uniquement dans le but d’alléger le texte.



Photos  
d’identité 
Passeport et  
Carte d’assurance maladie 

Prenez rendez-vous  
dès maintenant au 418 887-3133 

Marie-Ève Blais,  
Marie-Ève Genois et Manon Ruel

2604B, avenue Royale, Saint-Charles
418 887-3133 


